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PORTRAIT

Le président de la Confédération pour 1997

Arnold Koller
le Bon

Conseiller
fédéral depuis dix ans,

Arnold Koller pourrait un jour
occuper une place à part dans

l'Histoire de notre pays. Non pour ce

qu'il a fait jusqu'à présent, mais pour ce

qu'il a mis en route pour le couronnement

de sa carrière, l'an prochain en

Pierre-André Tschanz

principe. Qu'il réussisse et il faudra
l'inscrire au Guinness: comme le seul
conseiller fédéral à être parvenu à mener
à terme une révision complète de la

confiance perdue. Mais d'autres défis
l'attendent: les tensions dans le
domaine de l'asile atteignent leur point
culminant; la pression s'accroît de

l'étranger pour que la Suisse fasse enfin
quelque chose contre le blanchissage
d'argent; et les grandes négociations
économiques (Espace économique
européen et GATT) imposent de
pressantes et importantes adaptations de la
législation. Arnold Koller, placide,
réagit, transforme, explique, calme.
En quelques années, il en a fait davantage

que ses prédécesseurs en quarante
ans.

La révision totale de la Constitution

fédérale doit couronner le tout.
Même si sa carrière politique était
toute tracée et sa place au Conseil
fédéral réservée de longue date, Arnold
Koller n'est ni le chancelier Helmuth
Kohi, ni le président François Mitterrand.

Il est Arnold Koller, tout simplement.

Honnête homme, politicien
réaliste, juriste consciencieux. Après le

nettoyage des écuries d'Augias, il
présente son bouquet: le toilettage de la
Constitution!

Constitution fédérale, vieille de 123 ans

aujourd'hui.
Ces trente dernières années, plus d'un

a échoué dans cette entreprise. En cas
d'échec, Arnold Koller restera simplement

le 95e conseiller fédéral de l'histoire

de la Suisse d'après 1848. Le
quasi-anonymat!

Les autres grandes œuvres de ce
catholique appenzellois ne sont pas de celles

qui restent dans les pages des livres
d'histoire. Ses deux premières années

au gouvernement, le lieutenant-colonel
Koller les a passées au Département
militaire fédéral. Une sorte de purgatoire
en attendant le Département fédéral de

justice et police, taillé sur mesure pour
le juriste Koller. Son heure est proche.
La Zurichoise Elisabeth Kopp trébuche;
c'est le scandale: l'affaire des fiches, la
police fédérale devenue un Etat dans

l'Etat. Les Suisses perdent confiance
dans leurs institutions.

Arnold Koller est l'homme providentiel

pour remettre bon ordre au Département

de justice et police. Sa compétence

est reconnue; son honnêteté également.

La police fédérale est réorganisée,
ses tâches précisées; le procureur
général de la Confédération change de

visage; des médiateurs sont mis en place

pour permettre aux concernés de
consulter leurs dossiers. La sûreté de l'Etat
est redéfinie.

Durant sa présidence en 1990, Arnold
le Bon parvient à regagner un peu de la
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